
Devenir 
Jeune Sapeurs-Pompiers

à l’école d’Etoile-sur-Rhône

Condition d’admission

Être JSP, c'est :

Avoir entre 13 ans et 14 ans

Fournir les 3 derniers bulletins scolaires

Réussir les épreuves sportives de sélection

Un enseignement sur 4 ans pour devenir Sapeurs-Pompiers avec : 

Une participation aux compétitions sportives obligatoire

C’est surtout une solidarité, une discipline et un engagement citoyen valorisant.

Des instructions théoriques le mardi de 18h30 à 20h30, des entraînements sportifs 
le mercredi de 18h30 à 20h30 et le samedi de 08h00 à 10h00.

Participation aux cérémonies (11 novembre, 8 Mai, 14 juillet,...)

J.S.P Étoile-Sur-Rhône

Prendre contact avec nous

06-65-34-64-28 | Mr FORZY Sylvain - Président de l’école

07-84-56-99-11 | Mr DIDIER Kélian - Secrétaire de l’école

par mail : jspetoile26800@gmail.com


